
 

 

La sonnette de la plénière 
 

Début ou reprise de séance 

- la sonnette de la plénière retentit pour 1 minute sans interruption pour indiquer le début ou la 

reprise de séance; la sonnette retentit une première fois dix minutes avant, puis à nouveau deux 

minutes avant le début ou la reprise de séance.  

 

Vote 

- la sonnette de la plénière retentit deux fois pour 3 secondes (avec une pause de 3 secondes 

entre les deux) pour indiquer le début d'un vote; ceci est fait dix minutes avant le début du vote, 

et est répété plusieurs fois;  

 

Fin de séance 

- la sonnette de la plénière retentit trois fois pour 15 secondes pour indiquer la fin de séance.  

 


